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L’ancienne filature d’Avesnelles ainsi que l’arrêt de chemin de fer SNCF ont généré un tissu caractérisé par la présence d’une cité jardin 
composée de maisons mitoyennes. 

L’OAP concerne les parcelles 214 et 1758. 

Le programme gagnera à dialoguer avec la cité jardin en vis à vis, en épousant une typologie identique. 

Surtout, les accroches aux jardins ouvriers puis aux bastions de la ville d’Avesnes méritent d’être travaillées 

Le quartier doit pouvoir être traité comme une des entrées pédestres vers la promenade des remparts et le traitement doit pouvoir révéler 
les jardins ouvriers et populaires sans dénaturer ces derniers, qui contribuent grandement à l’identité paysagère et culturelle des lieux. 

Les implantations doivent peut-être souligner cet axe et affirmer une trame permettant de souligner davantage les relations fonctionnelles 
Avesnes / Avesnelles et l’existence d’un tissu de venelles en site propre piéton. 

 

 

 


